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REGLEMENT DU CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL  
PAR EQUIPES SPORT ADAPTÉ –-- Cantal (15) 
 

1 - OBJECTIFS  
Le CDSA 15 reconduit la mise en place du Championnat par équipes de Pétanque spécifique pour les 
licenciés Sport Adapté. L’objectif est le développement d’une pratique régulière dans un esprit de 
compétition par équipes en représentativité d’une association, d’un établissement ou d’une école de 
pétanque. 

 
 

2 – COMPOSITION DES EQUIPES  
Les ententes géographiques de clubs sont autorisées jusqu’à trois clubs maximum, le CDSA15 devant valider cet 
accord. La constitution d’équipes départementales n’est pas autorisée.  
Une association ou un établissement peut engager plusieurs équipes. 
Un joueur ayant participé au championnat dans une équipe ne pourra jouer dans une autre équipe pendant toute 
la durée de ce même championnat. 
Les équipes seront formées au minimum de quatre joueurs (euses) et au maximum de six joueurs (euses) (4 + 2 
remplaçants) sur la feuille de match.  
 

3 – FORMULE DES CHAMPIONNATS  
 Phase 1 : Quatre tête à tête à 2 points, soit 8 points. 
 Phase 2 : Deux doublettes à 4 points, soit 8 points. 
 Phase 3 : Une triplette à 4 points, soit 4 points. 
 Phase 4 : Atelier de tir à 3 points par équipe, = 3 points. 
     Atelier de point à 3 points par équipe, = 3 points 
 Total du match : 26 points de telle sorte que le match nul est possible. 
 Pour la phase 4, si l’équipe n’est composée que de quatre joueurs (ses), le (la) joueur (se) ne participant pas à la 

triplette fera obligatoirement les deux ateliers. Si l’équipe est composée d’au moins cinq joueurs (ses), les ateliers 
de point et de tir doivent être effectués par les deux joueurs (ses), un (une) dans chaque atelier.  
 
Classement : Dans le cadre des journées de championnat, le match nul est possible  
 
Pour élaborer le classement dans une phase de championnat, chaque victoire rapporte trois points, le match nul 2 
points et la défaite un seul point. En cas de forfait pour une rencontre, l’équipe ne marque aucun point. A 
l’intérieur d’une rencontre, en cas de forfait lors d’une partie, l’équipe forfait a perdu zéro à treize. 
A la fin de toutes les rencontres, si deux équipes ont le même nombre de points, elles seront départagées au score 
average général puis au nombre de parties remportées et si l’égalité persiste, ce sera l’équipe qui aura gagnée en 
confrontation directe. 
Si l’égalité concerne au moins trois équipes, il est pris en considération les confrontations entre ces trois équipes 
avec comme critères successifs, les victoires, le score average de toutes les rencontres entre elles et enfin le score 
average de toutes les épreuves de toutes les rencontres. 
 
 

 

4 – CONDITIONS D’ORGANISATION POUR LES CLUBS ORGANISATEURS 
 Pour la saison 2019-2020, le CDSA15 organisera l’ensemble des rencontres de la saison. 
 La première rencontre se déroulera le Jeudi 23 Janvier 2020 au Boulodrome de Tronquières. La seconde aura lieu 

le Jeudi 7 Mai 2020 au Boulodrome de Reilhac en partenariat avec le Tilleul Reilhacois. 
 
 

5 – TENUE VESTIMENTAIRE 
 Les joueuses et joueurs participant aux différentes rencontres doivent êtres habillés avec au moins une tenue 

sportive. Il est recommandé à ce que chaque équipe puisse avoir au moins un haut identique ou de même couleur 
portant l’identification du club ou de l’entente de club, si c’est le cas y compris pour le tête à tête. 

 Le port de publicité est autorisé suivant les textes en vigueur. 
 Le port d’un jeans est interdit 
 
 

6 – GESTION, SAISON SPORTIVE ET TIRAGE AU SORT 
 La gestion du championnat est réalisée par le CDSA15 avec l’aide technique du Comité Départemental de 

Pétanque du Cantal. 
 Sur chaque date 2 journées de championnat sont organisées. (1 rencontre le matin, 1 l’après-midi) 
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 Une journée FINALE sera organisée le Samedi 20 Juin au boulodrome de Saint Flour avec les départements 
voisins pour désigner l’équipe Championne Régionale Auvergne. Les deux meilleures équipes seront qualifiées 
pour cette Finale Régionale. 

 Saison sportive : 1er Septembre au 31 Juillet de l’année en cours. 
  
 
7 – ATELIERS TIR ET POINT 
 L’atelier Tir : 12 boules à tirer par joueur avec une cible (boule) située à 7,5 mètres du Cercle. La distribution des 

points est la suivante : 0 point (non touché ou avant les 4 mètres) 1 point (touché par reste dans le cercle) 2 points 
(tir réussi) 4 points (carreau ou palet). Possibilité de match nul. 

 
 
 
 
 
  

L’atelier Point : 12 boules à pointer par joueur avec une cible (3 cercles 80/60/20 cm) située à 7,5 mètres du 
Cercle. On enlève à chaque fois la boule avant de rejouer la suivante. Pour une boule sur la ligne, prendre la 
valeur supérieure. Distribution des Points 5 points, 3 points, 1 point. Possibilité de match nul. 

 
 
 
 
 
 
  
 


